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Assemblée Générale Ordinaire Élective 

ORDRE DU JOUR 
Du 14 octobre à 20h au 18 octobre à 20h00 

(Par voie électronique) 
 

1 - Du 14 octobre 20h00 au 18 octobre 20h00 
Élection partielle des membres du Conseil d'Administration (Vote par voie électronique sur 

plateforme dédiée). 
2 - Le 18 octobre à 20h30 en présentiel  

Proclamation du résultat des élections du Conseil d’administration. 
 

Assemblée Générale Ordinaire  
ORDRE DU JOUR 

18 octobre 2023 à partir de 19h00 
Toulon 

 
1. Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 
2. Rapport moral du Président 
3. Rapport financier du Trésorier sur l’exercice 2022 

o Présentation des comptes au 31/12/2022 
o Rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes au 

31/12/2022 et sur les conventions visées à l’article L.612-5 du Code de 
Commerce 

o Approbation des comptes, des opérations et des conventions de 
l’exercice clos au 31/12/2022 

o Affectation du résultat de l’exercice 2022 
4. Quitus au Président, au Trésorier et aux Administrateurs 
5. Présentation de la clôture du budget prévisionnel 2023 
6. Présentation et vote des cotisations 2024 
7. Présentation et vote du budget prévisionnel 2024 
8. Programme de travail d’AMORCE en 2024 (débat) 
9. Questions diverses 

 
 

 

 


